

PROJET D’ÉCOLE 2018-2021       ÉCOLE CAMUS PASTEUR, MEUDON-LA-FORÊT       15ÈME CIRCONSCRIPTION

	FICHE ACTION N° 6
	

	AXE 1 : Développer la citoyenneté et les compétences sociales et civiques



	Libellé de l’action (bref descriptif de ce que l’on veut faire) :
Créer une référence commune des règles et usages à respecter : règlement de cour de récréation, carnet de conduite, affiches et légendes sur les différents lieux collectifs (préau, couloir, toilettes, réfectoire, BCD, salle informatique)
Chaque niveaux a en charge la signalisation à afficher dans un lieu de fréquentation :
CP : préau	CE1 : couloir / déplacements / escaliers 1er étage	CE2 : toilettes		
CM1 : BCD / salle informatique		CM2 : couloirs / déplacements 2e et 3e étage

	Constats prenant appui sur un ou plusieurs indicateurs qui ont déclenché le choix :
Les règles de vie et d’organisation de l’école ne sont pas suffisamment claires, pour les enfants, mais également pour les enseignants. Un travail d’harmonisation accompagné de références facilement consultables est nécessaire.

	Objectifs (compétences visées ou effets attendus) :
Bonne connaissances des règles communes par tous les enfants.
Amélioration des comportements collectifs lors des déplacements, des regroupements, de l’utilisation des locaux.
Meilleur respect des locaux.

	ACTION
	De niveau
	Inter-niveaux
	De cycle
	Inter-cycles
	D’école

	
	
	
	
	
	X


Échéancier
Date de début envisagée :         	Septembre 2018
Date de fin envisagée :		Juin 2021
	Classes concernées :
	PS
	MS
	GS
	CP
	CE1
	CE2
	CM1
	CM2

	
	
	
	X
	X
	X
	X
	X



Partenaires éventuels : 


Mise en œuvre 
	2018-2019
	Redéfinition des règles communes et harmonisation des exigences en conseil des maîtres.
Création d'une signalisation sous forme panneaux pour une mise en place au 2e ou 3e trimestre : panneaux verts/rouge à mettre en parallèle, indiquant les attitudes ou actes autorisés/interdits ; illustration par des émoticônes, des photos ou des silhouettes à la manière de l’artiste keith Haring.

Refonte du carnet de conduite pour une utilisation dès la rentrée avec une mention hebdomadaire portant sur l'investissement dans le travail.


	2019-2020
	Éventuellement, compléments à apporter.

	2020-2021
	






